
De : hervelina@orange.fr
À : "prefecture@seine-et-marne.gouv.fr"
Objet : 1/5 Demande d’audience – Difficultés rencontrées dans l’exercice de mon mandat de conseiller municipal -

1/5
Date : jeudi 30 avril 2026 11:10:00
Pièces jointes : 2026-008 LUNE Demande d"audience au Sous-Prefet v3.pdf

 
Bonjour Monsieur le Sous-Préfet,
Je me présente :
Hervé LINA,
Conseiller municipale de la commune de MONCOURT-FROMONVILLE,
Élu le 15 mars dernier,
Tête de la liste opposante au Maire sortant qui a remporté les élections par 70% des
suffrages.
La présente démarche est menée en concertation et au nom des 3 élus dits
d’opposition au conseil municipal de Moncourt, dont je fais partie.
 
Je vous remercie de l’attention que vous voudrez bien porter au courrier ci-joint, par
lequel je vous expose les faits qui m’amènent à solliciter une audience et qui relèvent
de :

Entrave à l’information des élus
Illégalité probable de certaines délibérations
Discrimination des élus

 
Espérant que vous pourrez nous aider à trouver les solutions pour un exercice apaisé
de notre mandat
 
[HLi] Note : compte tenu du volume représenté par les pièces jointes, ce mail est divisé
en 5, chacun des 4 courriers suivants portant une partie des pièces jointes constitutives.
 
Cordialement.

_________________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________
           

Hervé LINA 9, Square BALZAC - MONCOURT-FROMONVILLE - 77140
Mob : +33 (0)6 29 74 89 24
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Hervé LINA 
9, Square BALZAC 
77140 MONTCOURT-FROMONVILLE 
Mob. : 06 29 74 89 24 
Email : hervelina@orange.fr 
Réf. : LUNE-CADA 2026-007 


À l’attention de Monsieur le Sous-Préfet de Fontainebleau 
Cabinet du Sous-Prefet 


Sous-préfecture de Fontainebleau  
37 rue Royale  


77305 FONTAINEBLEAU CEDEX 
 


Courriel : sp-fontainebleau@seine-et-marne.gouv.fr  


 


Moncourt-Fromonville, le 29 avril 2026 


Objet :  Demande d’audience – Difficultés rencontrées dans l’exercice de mon mandat de conseiller 
municipal 


Commune concernée :  Moncourt-Fromonville (77140) 
Référence :  LUNE 2026-008 
Pièces jointes :  pièces n°1 à n°20 visées dans le courrier et annexe de contexte sur les anomalies relevées 


 
Monsieur le Sous-Préfet, 
Conseiller municipal dit « de l’opposition » de Montcourt‑Fromonville, je me permets de vous solliciter pour une 
audience, dans le délai que vous estimerez approprié, afin de vous exposer plusieurs difficultés sérieuses 
rencontrées dans l’exercice de mon mandat, et résumées ci-après. 


Contexte et situation 
En tant que membre nouvellement élu du conseil municipal de la commune de Moncourt-Fromonville (77140), issu 
de la liste d’opposition ayant recueilli 30 % des suffrages lors des élections du 15 mars 2026, je souhaite attirer votre 
attention sur : 
• Les difficultés rencontrées pour accéder aux informations essentielles à l’exercice de notre mandat, 
• La légalité de certaines délibérations prises en ce début de mandat, 
• Les faits de discrimination constatés entre les élus dits de la majorité et ceux dits de l’opposition. 
Les deux autres élus, issus comme moi de la liste que je conduisais en opposition, se joignent à moi dans cette 
démarche que je mène en totale concertation avec elles et qui sont en copie du présent courrier. 


1. Déroulement des commissions et conseils 


1.1. Rétentions d’informations 
La première commission finance, prévue le 8 avril 2026, a été convoquée par mail (pièce n°1). Aucun document 
n’était joint (pièce n°2) permettant de prendre connaissance de la situation financière de 2025 et des projets de 
budget pour 2026. 
Par courrier déposé en mairie le 2 avril (pièce n°3), j’ai sollicité la communication des éléments nécessaires à la 
préparation de cette commission : 
• L’état détaillé des engagements 2025 
• L’état détaillé des engagements 2026 (à date) 
• L’état détaillé des mandats émis (par chapitre, article, fournisseur et montant) 
• L’état détaillé des titres émis 2025 
• L’état des restes à réaliser en dépense et recette 
 
Ce courrier est resté sans réponse, ce qui m’a contraint à participer à la réunion sans aucun document, sans 
information, ni préparation. 


Le 8 avril la commission finance du duré une heure, durant laquelle Monsieur le Maire a lu des tableaux Excel 
projetés à l’écran, présentant les résultats des différents chapitres. À la fin de chaque section, s’adressant 
exclusivement à moi, il a demandé si j’avais des questions. Deux points m’ont interpellé : la présence de deux chiffres 
incohérents concernant l’abondement du budget principal au budget annexe du centre commercial, et le montant de 
recette fiscale attendue en 2026. En une heure, les comptes financiers de la commune (CFU principal, CFU 
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assainissement, CFU budget annexe du centre commercial) ont été lus et considérés comme étudiés et débatus, 
ainsi que les budgets primitifs correspondants. 
Des tableaux Excel, présentés comme des documents personnels de Mr le Maire, ont été projetés pour préciser 
certains chiffres. 
Le compte rendu de cette commission (pièce n°4) adressé à chaque conseiller 9 minutes après la fin de la réunion, 
se compose des documents projetés, lus et partiellement commentés. Aucun de ces documents ne présente un 
format officiel ou comptable issu des outils de la commune, et aucun ne permet une analyse d’opportunité ou de 
conformité des dépenses et recettes enregistrées. Le compte rendu n’inclut pas les éléments des échanges, pourtant 
limités, qui ont eu lieu. J’avais demandé à connaître l’évolution de l’assiette d’imposition entre 2025 et 2026, ainsi 
qu’une explication sur la différence des montants entre l’abondement prévu au budget principal et celui constaté au 
budget annexe pour le centre commercial. N’ayant pas obtenu de réponse, ces points devaient m’être communiqués 
ultérieurement. 
Le 16 avril, j’ai rappelé à Monsieur le Maire mon attente des documents et informations demandés pour l’analyse 
des budgets (pièce n°8). La réponse, reçue le jour même par mail (pièce n°9), se présente sous la forme d’un tableau 
reprenant des données de 2024 et 2025 pour l’imposition locale à insérer dans le budget principal. Constatant 
l’erreur, j’ai renouvelé ma demande par mail en précisant que mon intérêt portait sur l’année 2026 (pièce n°10), et 
une nouvelle réponse m’a été adressée (pièce n°11). 
Le 17 avril, ayant constaté que les chiffres indiqués pour 2026 étaient identiques à ceux du BP 2025 (pièce n°12), 
j’ai une nouvelle fois sollicité le Maire qui m’a répondu le 20 avril (pièce n°13) que la décision avait été prise de 
reporter les données de 2025. 
• Cette décision n’a pas été prise en commission finance, elle ne s’est pas exprimée sur ce point. 
• Les recettes fiscales sont inscrites sans tenir compte de l’état 1259, (bases prévisionnelles de la fiscalité directe 


locale), qui n’a d’ailleurs pas été présenté, ni en commission finance, ni lors du vote du BP le 27 mars. 
 


1.2. Délibérations sur des documents incomplets, voire erronés. 
Lors du conseil municipal du 27 mars 2026, nous avions déjà constaté des approximations quant à la légalité de 
certaines délibérations, à savoir :  
• Délibération 2026-04-Délégations du conseil municipal au Maire : 9 des 30 délégations soumises au vote de 


l’assemblée ne fixaient ni les limites ni les conditions d’application prévues au CGCT. Je l’ai fait remarquer en 
séance en rappelant le risque de nullité de la délibération ainsi rédigée, Monsieur le Maire complète 2 d’entre-
elles (N°26 et 29), précise que pour les droits de préemption (n°21), les limites ont été fixées par délibération de 
2016, elles continuent de s’appliquer.  


Les autres 6 délégations sont retranscrites en l’état précisant que ces limites seront fixées en temps opportun et que 
certaines ne sont pas applicables à notre commune. Elles figurent dans la délibération sans limite ou condition 
d’application fixée par le conseil municipal. 
 


Lors du conseil municipal du 21 avril 2026, l’adoption des CFU et des budgets primitifs était à l’ordre du jour. Les 
documents soumis au vote étaient ceux de la pièce n°7 et pièce N°7 Suite. Ces documents sont des tableaux financiers 
extraits des documents émis par le système informatique, mais dépourvus des autres documents indissociables, tels 
que : 


• Les informations générales et la structure du budget (avec les indicateurs clés de gestion financière) 
• La situation patrimoniale de la commune 
• Les tableaux d’endettement et les capacités de désendettement 
• Les annexes (subventions versées, état de la dette, état des immobilisations) 
 
De plus, ces tableaux comportaient des incohérences relevées en séance (voir détails en annexe) : 
• Les CFU sont intitulés « VOTE DU BUDGET » 
• Dans les tableaux des CFU, Les chiffres des colonnes « crédits annulés » ne s’additionnent pas par chapitre 
• Concernant le BP principal 2026 : la colonne « pour mémoire budget précédent du BP 2026 » ne reprend pas 


les chiffres constatés au CFU,  
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• Dans le BP 2026, deux articles de dépense d’investissement comportent des valeurs négatives de subventions 
(articles 204182 et 21538, respectivement -9 000 € et -10 000 €) dans la colonne “proposition nouvelle”. 


À toutes ces remarques, Monsieur le Maire a répondu que « s’il s’agissait d’anomalies, elles étaient générées par le 
logiciel Berger-Levrault » et qu’«il faudra faire avec ».  
 
Ces documents erronés et incomplets ont été soumis au vote et adoptés en l’état. 
 


2. Traitement différencié de l’information entre les élus de la majorité et ceux de l’opposition 
• Lors du conseil du 27 mars dernier, en fin de séance, tel que retranscrit dans le PV de réunion (pièce N°6 


page 13) ;  
…Hervé LINA revient sur la demande de deux réunions qu’il avait formulée lors du conseil municipal du 20 mars, 
relatives à la mise à disposition de documents ainsi qu’aux modalités d’intégration des élus de l’opposition. Il souhaite 
connaître les modalités de leur organisation et demande la tenue d’un débat relatif à la politique générale de la 
commune, comme prévu dans les textes. Réponse de Monsieur le Maire : …Monsieur le Maire lui répond qu’il n’est 
pas Moïse, que si on le gifle, il ne tendra pas l’autre joue. Il doit prendre le temps de digérer la campagne. La liste 
majoritaire travaillera comme elle a envie de travailler. 
Hervé LINA lui demande si cela signifie un refus à ses trois demandes de réunion.  
Monsieur le Maire répond par l’affirmative. (extrait du PV de réunion, pièce N°6 page 13) 
A ces refus s’est ajouté celui de faire une présentation aux nouveaux élus les biens dont la commune est propriétaire. 
Or, le lendemain, deux témoins ont constaté qu’une visite des « propriétés de la commune » était organisée et 
animée par Monsieur le Maire à laquelle seuls les élus de « la majorité » étaient invités. 
 
• À l’image de la commission finance du 8 avril évoquée en début de courrier, les autres commissions se sont 


déroulées, sans documentation préalable des sujets inscrits à l’ordre du jour, et avec un traitement différencié 
de l’information entre les élus de la majorité et ceux de l’opposition allant même jusqu’à déclarer : “Les élus de 
la majorité sont de la famille, ils n’ont pas besoin qu’on leur explique, eux”. 


 
• D’autres commissions comme celle en charge des associations sont en quelque sorte devenues des lieux de 


règlement de compte. Notre collègue qui en est membre relate que la commission « associations » a été le débat 
d’une forme « de règlement de comptes », se traduisant notamment par l’attribution d’une subvention moindre à 
l’une des associations de défense du patrimoine dont plusieurs dirigeantes étaient inscrites sur la liste que je 
portais. En revanche, si cette élue n’accordait pas la subvention en totalité à une association proche de la 
majorité, les membres de la commission, dits « majoritaires » surenchérissaient leur proposition respective, de 
telle sorte que ladite association obtenait la subvention dans sa totalité.  


Nous avons demandé que des règles claires d’évaluation soient établies avant l’attribution des prochaines 
subventions. 


3. Demandes restées sans suite et obstacles rencontrés 
Courriers restés sans suite et demandes d’informations essentielles aux travaux des commission non 
communiquées 
J’ai déposé en Mairie, au nom de nous trois colistiers que nous sommes, six courriers (pièces 14 à 20), qui sont 
restés sans suite.  
Lors du conseil municipal du 21 avril, après que j’ai eu rappelé à Monsieur le Maire que nous n’avions toujours pas 
accès aux documents demandés, notamment au grand livre des recettes et des dépenses, celui-ci a opposé la 
disposition d’un règlement intérieur prévoyant un délai de 30 jours pour répondre à nos demandes.  
Pour compléter, alors que nous faisions remarquer qu’à cet instant, ce Règlement Intérieur n’avait pas été porté à 
notre connaissance et nous n’en disposions pas, Monsieur le Maire lui a répondu qu’il convenait de lui en faire la 
demande, et qu’à réception, il nous adresserait le document - je suppose dans le délai de 30 jours précité. 
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Observation relative au point n°24 du conseil municipal du 21 avril 2026– Débat d’orientation générale de 
l’action municipale 
Il est rappelé que le point dont j’avais sollicité l’inscription à l’ordre du jour d’un conseil municipal, et repris sous 
l’intitulé « Débat d’orientation générale de l’action municipale » avait pour objet de permettre un échange en séance 
sur les grandes orientations de la politique municipale et les priorités de l’action conduite par l’exécutif. 
Si ce point a été régulièrement inscrit à l’ordre du jour à la suite d’une demande formulée par plus d’un dixième des 
membres du conseil municipal, il convient de souligner que les orientations générales de l’action municipale relèvent, 
par nature, de la responsabilité de l’exécutif communal, et qu’à tout le moins elles devaient être présentées par le 
président du conseil municipal, partant Monsieur le Maire. 
Ce ne fut cependant pas le cas, Monsieur le Maire m’ayant en effet invité à prendre la parole pour traiter ce sujet 
puisque son inscription à l’ordre du jour faisait suite à une demande que j’avais formulée. 
Or, et sauf erreur de ma part, il incombe au maire et/ou à l’un de ses adjoints de présenter les orientations générales 
qu’ils souhaitent donner à la politique de la commune, les conseillers municipaux étant ensuite appelés à débattre, 
interroger et exprimer leurs observations. 
En l’absence d’un tel exposé, le débat se trouve privé d’une partie de sa substance, le demandeur du point n’ayant 
pas vocation à se substituer à l’exécutif pour exposer les actions que ce dernier entend conduire pour le compte et 
au sein de la commune. 
Aucune présentation n’ayant été préparée, Monsieur le Maire demande que des questions formelles lui soient posées 
auxquelles il y répondra. 
 


4. Questions qui font obstacle à l’exercice du mandat de conseillers, dans ces circonstances : 
• Par courrier et date du 27 avril 2026, j’ai saisi la CADA pour avis concernant le règlement intérieur qui comporterait 


une clause prévoyant un délai de 30 jours pour répondre aux demandes des élus. Ce délai est-il compatible et 
applicable à la communication des éléments essentiels à l’exercice de notre mandat, tels que : 


a) L’état détaillé des engagements 2025 
b) L’état détaillé des engagements 2026 
c) L’état détaillé des mandats émis (par chapitre, article, fournisseur et montant) 
d) L’état détaillé des titres émis 2025 
e) L’état des restes à réaliser en dépense et recette 
f) L’état 1259 reçu de l’administration 
g) L’inventaire du patrimoine immobilier communal (bâtiments, équipements, terrains) 
h) L’inventaire des biens fonciers appartenant à la commune 
i) La liste des acquisitions et cessions immobilières des dernières années 
j) Le registre ou l’état des baux communaux (locations, fermages, conventions d’occupation) 
k) L’état des immobilisations et actifs figurant dans la comptabilité communale 


 
Je m’interroge également sur un certain nombre de points qui remettent en question la légalité de certaines délibé-
rations : 
 


• Les CFU 2025 et budgets primitifs 2026 ont été soumis au vote sur la base d’extraits (tableaux financiers) et non sur 
la base de documents complets accompagnés des pièces indissociables du budget, mis en forme et finalisés. Cette 
soumission est-elle conforme au droit et valide au regard du contrôle de légalité des actes réglementaires et des 
actes budgétaires, auquel vos services procèdent conformément à la Constitution ? 


• La rétention des informations issues de l’état 1259 est-elle conforme au droit, et la décision de ne pas les intégrer 
au budget peut-elle être prise hors concertation de la commission ou du conseil municipal ? 


• L’absence ou le traitement différencié de l’information des élus sur les points à l’ordre du jour des commissions est-
il compatible de la tenue des réunions de travail et légal au regard du droit à l’information des élus ? 


• Le refus de présenter une organisation permettant aux élus d’accéder aux informations nécessaires constitue-t-il 
une entrave à l’information ? 
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• Les refus de présenter aux nouveaux élus (de « l’opposition ») l’état du patrimoine immobilier, foncier, matériel et 
des ressources humaines de la commune constituent-ils une entrave à l’accès aux informations qui nous est du ? 


• Actuellement, sauf commission ou conseil, nous n’accédons au secrétariat de la mairie qu’en qualité d’administrés, 
aux heures d’ouverture au public ou sur rendez-vous avec Monsieur le Maire. Cette restriction qui n’est pas appli-
cable aux élus de la majorité est-elle conforme à l’égalité de traitement qu’on pourrait attendre pour l’ensemble du 
conseil ? 


• Quelle issue peut-on attendre de cette situation qui ne permet pas d’exercer pleinement et efficacement le mandat 
de conseillers qui nous a pourtant été confié ? 


• Que pouvons-nous attendre d’un règlement intérieur qui, sauf erreur, s’applique encore à nous (dans l’attente du 
vote d’un nouveau RI), lorsque celui-ci prévoit, selon les dires des précédents élus, de limiter à 3 le nombre des 
questions que nous sommes autorisés à poser lors d’un conseil municipal ? … Si ce n’est qu’il n’est vraisemblable-
ment pas conforme aux exigences légales, comme l’a précédemment jugé la Cour administrative d’appel de Ver-
sailles (3 mars 2011, req. n° 09VE03950).  


 


Vous l’aurez probablement compris, c’est dans ce contexte que, confronté à la stagnation des positions, dans une 
ambiance particulièrement délétère et teintée d’agressivité non dissimulée d’une part, et constatant une supposée 
dérive de la légalité des actes adoptés par une majorité remarquablement silencieuse, que je sollicite un entretien 
avec vous et, le cas échéant, Monsieur le Préfet que je mets en copie du présent courrier. 


Je me tiens naturellement à votre disposition pour convenir d’un rendez-vous à votre convenance. 


 


Je vous prie d’agréer, Monsieur le préfet, mes respectueuses salutations. 
 
 
 
 
 Hervé LINA 
 Conseiller municipal de Moncourt-Fromonville 
  


 


 


Copie : Monsieur le Préfet de Seine et Marne Pierre ORY - pref-courriels@seine-et-marne.pref.gouv.fr 
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Pièces jointes 
Je joins à la présente les pièces utiles permettant de démontrer la demande initiale, les échanges intervenus et 
l’absence de communication complète des documents sollicités, notamment : 


• pièce n°1 : convocation à la commission finances du 8 avril 2026 ; 
• pièce n°2 : absence de documents joints à la convocation ; 
• pièce n°3 : courrier de demande de communication déposé en mairie le 2 avril 2026 ; 
• pièce n°4 : compte rendu ou documents projetés lors de la commission finances ; 
• pièce N°5 : Convocation Conseil municipal du 21 avril 2026 
• Piece N°6 : Note de présentation du Conseil municipal du 21 avril 26 
• pièces n°7 et n°7 suite : documents soumis au vote lors du conseil municipal du 21 avril 26 ; 
• pièces n°8 à n°13 : échanges relatifs aux demandes d’information et aux données fiscales ; 
• pièces n°14 à n°20 : courriers demeurés sans communication complète ; 
• Pièce n°21 : Note de séance de conseil municipal du 27 mars 2026 
• annexe au présent courrier : liste des anomalies relevées sur les documents présentés pour le vote des CFU et 


budgets primitifs. 
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ANNEXE DE CONTEXTE 


 
Liste des anomalies relevées sur les documents présentés pour le vote des CFU et des budgets 
primitifs de la commune de Moncourt-Fromonville 
Cette annexe reprend, à titre de contexte, les anomalies matérielles relevées sur les documents présentés lors du 
vote des documents comptables et budgétaires du 21 avril 2026. Elle vise à demander de statuer sur la validité des 
délibérations qui ont permis l’adoption des Comptes financiers uniques et des budgets primitifs de la commune de 
Moncourt-Fromonville, du budget annexe d’assainissement et du budget annexe du centre commercial. 


A. Présentation incomplète des documents budgétaires 
Pour chaque document concerné, les votes semblent avoir été prononcés sur la base d’extraits de tableaux financiers 
extraits du système de comptabilité informatique, sans présentation ni communication complète des informations 
indissociables au moment du vote, notamment : 


• les informations générales et la structure du budget, avec les indicateurs clés de gestion financière ; 
• la situation patrimoniale de la commune ; 
• les tableaux d’endettement et les capacités de désendettement ; 
• les annexes, notamment subventions versées, état de la dette et état des immobilisations. 


B. Intitulé et nature apparente de certains documents 
Les tableaux financiers des CFU sont intitulés « VOTE DU BUDGET » et ne paraissent pas directement correspondre 
à un document complet et finalisé au format budgétaire attendu. L’indication « CFU 2025 » apparaît ajoutée à la 
main sur l’extrait produit. 


 
 
Capture n°1 – Extrait faisant apparaître l’intitulé « VOTE DU BUDGET » et la mention « CFU 2025 ». 
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C. Incohérence entre les totaux des chapitres et la totalisation des lignes dans la colonne 
« Credits annulés » du CFU  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Capture n°2 – Exemple de colonne ou de rubrique dont les montants appellent vérification. 
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C. Écarts apparents entre CFU et BP principal 2026 
Concernant le BP principal 2026, la colonne « pour mémoire budget précédent » ne semble pas reprendre les chiffres 
constatés au CFU. Ces écarts appellent la communication des documents complets permettant de vérifier la 
cohérence des écritures, des reports et des décisions soumises au vote. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
Capture n°3 – Comparaison illustrative entre un extrait CFU et un extrait BP 2026.


 
Extrait CFU 


 
Extrait BP 2026 
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D. Crédits d’investissement négatifs 
Dans le BP 2026, deux articles de dépense d’investissement comportent des crédits ouverts négatifs dans la colonne 
« proposition nouvelle », notamment les articles 204182 et 21538, respectivement -9 000 € et -10 000 €. Ces 
éléments justifient la communication des documents complets et des annexes utiles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Capture n°4 – Exemple de crédits ouverts négatifs figurant sur un extrait du BP 2026. 


 


 


 


E. Réponse apportée en séance 
Il ne s’agit là que de quelques exemples pour illustrer nos propos. Tous les documents disponibles sont en pièces 
jointes. 
À l’ensemble de ces remarques, il a été répondu en séance que s’il s’agissait d’anomalies elles sont générées par 
le logiciel Berger-Levrault et qu’« il faut faire avec ».  
Cette réponse rend d’autant plus nécessaire l’accès aux documents officiels, complets et communicables, afin de 
distinguer les éventuelles erreurs de présentation, les extractions provisoires, les documents finalisés et les éléments 
effectivement soumis à délibération. 
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		3. Demandes restées sans suite et obstacles rencontrés

		4. Questions qui font obstacle à l’exercice du mandat de conseillers, dans ces circonstances :

		Pièces jointes

		A. Présentation incomplète des documents budgétaires

		B. Intitulé et nature apparente de certains documents

		C. Incohérence entre les totaux des chapitres et la totalisation des lignes dans la colonne « Credits annulés » du CFU

		C. Écarts apparents entre CFU et BP principal 2026

		D. Crédits d’investissement négatifs

		E. Réponse apportée en séance




